Vous êtes actuellement hébergé sur le territoire de la Communauté de communes du Minervois au Caroux. 
Ici, comme partout en France, CHAQUE DECHET A SA PLACE. Renseignez-vous auprès de votre hébergeur pour voir s'il a mis en place un circuit interne de gestion des déchets et s'il dispose de conteneurs ou d'un local dédiés. Si ce n'est pas le cas, il vous a très certainement remis un badge (sous forme de porte-clé ou de carte).

Dans tous les cas, 
TRIEZ,
COMPOSTEZ,
JETEZ AUX ENDROITS APPROPRIES.

Ces infographies vont vous aider à vous sentir comme chez vous pour la gestion des déchets ménagers !
